
Cabinet
Leader parlementaire de l’opposition officielle

Québec, le 5 novembre 2019

ASSEMI3LE NATIONALE
QUEC

Monsieur Siegfried Peters
Secrétaire général de l’Assemblée nationale
Édifice Pamphile-Le May
1035, rue des Parlementaires
2e étage, Bureau 2.50
Québec (Québec) G 1 A 1 A3

Monsieur le Secrétaire général,

Vous me pennettrez, au nom du député Nelligan, de vous transmettre le libellé de la motionque nous souhaitons débattre ce mercredi 6 novembre, à la rubrique des affaires inscrites parles députés de l’opposition et ce, conformément aux dispositions de l’article 97 et suivants denotre Règlement.

Veuillez recevoir, Monsieur le Secrétaire général, l’expression de mes sentiments distingués.

La directrice de cabinet,

p.i.

Hôtel du Parlement
Bureau 2.157
(Québec) G1A1A4
Téléphone : 418 643-1275
Télécopieur 418 643-2514

Anik Montminy



Affaires inscrites par les députés de l’opposition
(Art. 97 etss. RAN) )((

QUE 1 ‘Assemblée nationale rappelle que le Programme de 1 ‘expérience

québécoise (PEQ) permet une voie rapide pour J ‘obtention d’un certificat de

sélection du Québec, étape précédant 1 ‘octroi de la résidence permanente;

QU’ELLE prenne acte que ce programme a permis, en 2018, à 11 000 travailleurs

étrangers temporaires et étudiants étrangers dzlômés au sein d’institutions

d’enseignements québécoises, d’immigrer au Québec;

QU’ELLE constate que les modflcations apportées au Programme de l’expérience

québécoise par le gouvernement caquiste minent la réputation internationale du

Québec, nuisent à sa capacité d’attraction et de rétention des talents nécessaires à

la croissance économique du Québec et qu ‘elles ont un impact drastique sur le

projet d’immigration de milliers d’étudiants étrangers et de travailleurs étranger

temporaires présentement au Québec;

QU’ENFIN, J ‘Assemblée nationale exige du gouvernement caquiste qu ‘il annule

dès maintenant les modfications récentes apportées au programme et qu ‘il

revienne aux conditions d’admissibilité prévalant avant le moratoire imposé en

juillet dernier.

Présentée par le député de Nelligan

Le mercredi 6 novembre 2019


